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DELAI DE CONTESTATION DU LICENCIEMENT
Arrêt de la chambre sociale de la Cour de Cassation du 15 juin 2010 -  n°09-65.062

L’article L1235-7 du code du travail dispose :

« Toute action en référé portant sur la régularité de la procédure de consultation des instances représentatives du personnel est introduite, à peine d'irrecevabilité, dans un délai de quinze jours suivant chacune des réunions du comité d'entreprise.

Toute contestation portant sur la régularité ou la validité du licenciement se prescrit par douze mois à compter de la dernière réunion du comité d'entreprise ou, dans le cadre de l'exercice par le salarié de son droit individuel à contester la régularité ou la validité du licenciement, à compter de la notification de celui-ci. Ce délai n'est opposable au salarié que s'il en a été fait mention dans la lettre de licenciement. »

La cour de cassation vient de préciser que cet article ne s’appliquerait qu’aux contestations susceptibles d’entraîner la nullité de la procédure de licenciement collectif, en raison de l’absence ou de l’insuffisance d’un plan de sauvegarde de l’emploi. 
De fait, l’action en contestation du motif économique serait soumise au délai de droit commun de 5 ans et non au délai réduit de 12 mois, peu important la mention du courrier de licenciement »
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